
31/03/2026                 

Nombre de conseillers en exercice : 15

Nombre de membres présents :  15

Absents excusés :  0

L’an deux mil vingt-six le 31/03/2026, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M MILLET Fréderic, le maire.  

Date de convocation du conseil municipal :  30/03/2026

Présents : Frédéric MILLET, Alain CHASSAGNEUX, Christophe VACHERON, Elisabeth LAFANECHERE, Hervé 
DUQUESNE, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Gaëtan FOURNEYRON, Patrice MATHAUD, Corinne 
ROYER, Lyse PINTURIER, Adeline CATY, Johanne BIBARNAA, Fabien DUPERON. 

Absents excusés :  David-Alexandre VIALLON (Pouvoir à Fabien DUPERON) 

Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND,

Objet : formation élus 

Vu les articles L.2321-2 et L.2123-12 à L.2123-14 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal doit délibérer sur le 
droit à la formation de ses membres qui consiste à déterminer annuellement les orientations et les crédits 
ouverts à ce titre,
Considérant que les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la comme,
Considérant que le montant prévisionnel des dépenses de formation des élus ne peut être inférieur à 2 % du 
montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal, sans 
que le montant réel des dépenses de formation ne puisse excéder 20 % du même montant,
Considérant que seuls les organismes ayant fait I ‘objet d'un agrément par le Ministère de l'intérieur sont 
habilités à dispenser des formations aux élus et donnent lieu à une prise en charge par la collectivité,
Décide que :
Les crédits affectés à la formation des élus s’élèvent à 2000 €, ce qui correspond à 2.7 % du montant total 
des indemnités de fonctions des élus.
Les crédits non utilisés à la clôture de cet exercice seront intégralement reportés au budget de l’exercice 
suivant.
La formation des membres du conseil municipal sera axée autour de ces thématiques :
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 Fonctionnement des institutions locales et gouvernance ;

Finances publiques locales et élaboration budgétaire ;

 Urbanisme, aménagement et transition écologique ;

 Commande publique ;

 Communication institutionnelle et relation aux citoyens ;

 Formations liées aux délégations spécifiques des élus.

  
15 voix sur   15 voix exprimées 
Pour : 15
Contre : 0
Abstention : 0  

Ont signé, au registre, les membres présents.

    Le Maire, Frédéric MILLET,

Transmis au représentant de l’Etat le : 07 /04/2026

La secrétaire, 

Le maire atteste que la présente délibération sera 
Publiée et mise en ligne à compter du     07 /04/2026  

 

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.
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